
ARFAMSTA FUTUROSUD – BP 51519 – 7 Rue de la République – 13471 MARSEILLE cedex 02             

 04 96 11 56 40 –   cfa@futurosud.org 

  

 

 

 

OBJECTIF  Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail conclu entre un employeur et un salarié. 

Il permet l’acquisition d’une qualification professionnelle (diplôme ou titre enregistré au RNCP, 

certificat de qualification professionnelle, qualification classée dans une convention collective) 

reconnue par l’Etat et/ou la branche professionnelle. 

QUI EST 

CONCERNÉ 

 Salarie s :  

 Jeunes de moins de 26 ans comple tant sa formation initiale ou sans diplo me 
 Demandeurs d'emploi a ge s de 26 ans et plus  
 Be ne ficiaires du RSA, de l’ASS, de l’AAH 
 Personnes ayant be ne ficie es d’un Contrat Unique d’Insertion 

 

Employeurs :  

 Tous les employeurs sont concerne s par le contrat de professionnalisation a  l’exception de 
l’Etat, des collectivite s territoriales et de leurs e tablissements publics a  caracte re 
administratif.  

 Les entreprises de travail temporaire peuvent embaucher dans le cadre de ce contrat.  
 Les EPIC et entreprises d’armement maritime. 

 

DUREE ET 

NATURE DU 

CONTRAT 

  Le contrat de professionnalisation peut e tre e tabli a  dure e inde termine e (CDI) ou a  dure e 
de termine e (CDD). Dans ces deux hypothe ses l’action de professionnalisation est d’une dure e 
minimale comprise entre 6 et 12 mois. Cette dure e peut e tre allonge e jusqu’a  24 mois notamment 
pour les personnes sorties du syste me e ducatif sans qualification professionnelle ou lorsque la nature 
des qualifications vise es l’exige.  

- Dans le cadre d’un CDI, l'action de professionnalisation doit de marrer au de but du contrat. 
- Dans le cadre d’un CDD, le contrat a pour dure e l’action de professionnalisation. La formation 

doit de marrer suffisamment to t (dans les 2 premiers mois du contrat) afin de pouvoir e tre 
e value e par l’employeur et le salarie . Certains OPCO e value ce de lai a  1 mois. Le contrat prend 
fin apre s les e preuves de certifications. Il est admis un de lai de 2 mois supple mentaires. 
 

 Le contrat de professionnalisation est obligatoirement e tabli par e crit et doit e tre de pose  a  la 
DREETS. Lorsque l’action de professionnalisation est prise en charge par un OPCO, le contrat de 
professionnalisation doit e tre envoye  a  l’OPCO qui se charge de le faire valider par la DREETS. 

 
 La dure e du travail du salarie , temps de formation compris, ne peut pas exce der la dure e 
hebdomadaire de travail pratique e dans l'entreprise, soit 35h, ni 10 h par jour. Le salarie  doit 
be ne ficier de la le gislation relative au repos hebdomadaire (c. trav. art. L. 9817 modifie ). Le contrat de 
professionnalisation peut e tre conclu a  temps partiel de s lors que l’organisation du travail ne fait pas 
obstacle a  l’acquisition de la qualification vise e. 
 
 Sauf conventions particulie res, une pe riode d’essai est de finie en application du code du travail par 
l’employeur et doit e tre pre cise e dans le contrat. En cas de CDD elle est de 1 mois en cas de CDI elle est 
de 2 mois. 
 

CONTRAT DE 

PROFESSIONNALISATION 
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MISE EN ŒUVRE 

DE LA 

FORMATION 

  La formation est prise en charge par l’OPCO (Opérateur de Compétence), sous réserve de 
l’acceptation du dossier. 
 
 La période de formation appelée "action de professionnalisation" consiste à fournir un 
enseignement technique complété par des périodes de travail en entreprise. La formation est 
dispensée au choix par un organisme de formation. Une convention est alors établie entre le salarié, 
l’entreprise et l’organisme de formation. 
 
 Sa durée minimale est comprise entre 6 et 12 mois. Elle peut être prolongée jusqu'à 24 mois pour 
les personnes sorties du système éducatif sans qualification professionnelle reconnue, ou lorsque la 
nature des qualifications l'exige. Ces bénéficiaires et la nature de ces qualifications sont définis par 
convention ou accord collectif. 
 
 Le temps consacré à l'enseignement est compris dans la durée de travail du salarié. Il doit être 
compris entre 15% et 25% de la durée du contrat ou de l’action de professionnalisation (avec un 
minimum de 150 heures de formation). Un accord collectif peut prévoir de porter cette durée 
minimale au delà du seuil de 25 % (jusqu’à 50%). 
 

TUTORAT  Un tuteur doit être désigné par l'employeur (l’employeur peut aussi être tuteur) pour : 
 

 Accueillir, aider, informer et guider le salarie  dans l'entreprise,  
 Veiller au respect de son emploi du temps,  
 Organiser avec les salarie s concerne s l'activite  de ces personnes dans l'entreprise et de 

contribuer a  l'acquisition des savoirs faire professionnels,  
 Assurer la liaison avec l'organisme de formation,  
 Participer a  l'e valuation du suivi de la formation.  

 

Un tuteur ne peut exercer ses fonctions à l'égard de plus de 3 salariés (ce seuil est limité à 2 salariés si 
le tuteur est le dirigeant de l'entreprise). Il doit avoir une expérience professionnelle d'au moins 2 ans 
dans une qualification visée par le contrat professionnel. 
 

Pour faciliter l'exercice de ses fonctions, il peut bénéficier d'une formation prise en charge par l’OPCO. 
FUTUROSUD propose des formations pour les tuteurs, se renseigner auprès de nos services pour 
connaître les dates des prochaines sessions. 
 

Par ailleurs ses missions peuvent faire l'objet d'un financement par l’opérateur de compétence 
(rémunération, cotisations, frais de transport, hébergement, ...). Ce financement est plafonné 
conformément aux dispositions des OPCO. Une demande doit être effectuée par l’entreprise auprès de 
son OPCO. 
 

RENOUVELLEME

NT / RUPTURE 

DU CONTRAT 

 Un salarie  peut conclure un nouveau contrat de professionnalisation avec le me me employeur en cas 

d’e chec aux examens, d’accident de travail, de maternite  ou d’arre t maladie ou pour pre parer un 

diplo me supe rieur a  celui obtenu. Dans ce cas il ne peut e tre renouvele  qu’une fois. 

En cas de rupture anticipe , l’employeur doit pre venir dans les 30 jours la DREETS, l’OPCO, l’organisme 

de formation et l’URSSAF. 

 

La fin du contrat peut e tre reprit par un autre employeur. Dans ce cas un avenant doit e tre signe  et 

valide  par la DREETS. 

En cas de licenciement e conomique, rupture anticipe e du CDD, du fait de l’entreprise, l’OPCO continue 

a  prendre en charge la formation. 
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REMUNERATION 

MINIMALE DU 

SALARIE 

 

Age Niveau de qualification inférieur au 
bac avant le Contrat 

Niveau de qualification égal ou 
supérieur au bac avant le contrat 

Moins de 21 ans 55 % du SMIC 65 % du SMIC 
21 ans et plus 70 % du SMIC 80% du SMIC 
26 ans et plus 100 % du SMIC ou 85% de la 

rémunération minimale 
conventionnelle 

100 % du SMIC ou 85% de la 

rémunération minimale 
conventionnelle 

Le montant varie en fonction de l’âge du bénéficiaire et de son niveau de formation : 
 

En cas de succession de contrats, la rémunération est au moins égale au minimum légal de la dernière 
année du précédent contrat.  
 

Des dispositions conventionnelles ou contractuelles peuvent prévoir une rémunération plus 
favorable pour le salarié, c’est le cas de la branche animation et du celle du sport :  
 

Branche animation :  
Age 1ère année 2ème année 

De 16 à 25 ans 100 % du SMIC ou 65% de la 
rémunération minimale 
conventionnelle 

100 % du SMIC ou 75% de la 
rémunération minimale 
conventionnelle 

26 ans et plus 100 % du SMIC ou 85% de la 

rémunération minimale conventionnelle 
100 % du SMIC ou 90% de la 

rémunération minimale 
conventionnelle 

 

Branche sport :  
Age 1ère année 2ème année 

De 16 à 25 ans 70% du SMIC * 80% du SMIC 
26 ans et plus 100 % du SMIC ou 85% de la 

rémunération minimale conventionnelle 
100 % du SMIC ou 85% de la 

rémunération minimale 
conventionnelle 

* Les salariés de 21-25 ans titulaires d’une qualification de niveau égal ou supérieur au BAC percevront 80% du SMIC 

dès la première année. 

AIDES 

FINANCIERES 

POUR 

L’EMPLOYEUR 

  Jusqu’au 31 de cembre 2021 : Aide exceptionnelle « plan de relance » de l’Etat de 5000 euros pour 
un alternant de moins de 18 ans et de 8000 euros pour un alternant majeur jusqu’a  29 ans re volus 
pour la premie re anne e d’exe cution du contrat. (Aide mensuelle verse e directement a  l’entreprise par 
l’ASP de s l’enregistrement du contrat par l’OPCO). 
 

 Possibilite  de recevoir du po le emploi une aide forfaitaire lorsque l’employeur embauche un 
allocataire du re gime d’assurance cho mage de + de 26 ans. L’aide est plafonne e a  2000 euros (1000 
euros sont verse s au bout de 3 mois, et 1000 euros au 10e me mois du contrat). 
                        Aide cumulable avec l’aide exceptionnelle « plan de relance » pour les moins de 30 ans. 

 

 Aide exceptionnelle de l’Etat (ge re e par le po le emploi) de 2000 euros pour toute embauche d’un 
demandeur d’emploi de plus de 45 ans. 
                        Aide cumulable avec l’aide forfaitaire pour les demandeurs d’emploi de + de26 ans. 
 

 Re duction ge ne rale des charges patronales. 
 

 Aide AGEFIPH pour l’embauche de personnes handicape es (4000 euros maximum, cumulables avec 
les autres aides). 
 

 Aide supple mentaire pour les groupements d’employeurs sous conditions (embauche de jeune de – 
de 26 ans sans qualification ou d’un demandeur d’emploi de + de 45 ans). 
 

 Une prise en charge par l’OPCO des cou ts pe dagogiques de formation, sous re serve de l’acceptation 
du dossier effectue  par l’employeur. L’OPCO peut sous certaines conditions apporter une aide a  la 
re mune ration et aux frais annexes (transport, he bergement...), consultez le site de votre OPCO. 
 

 Un financement par l’OPCO des frais lie s au tutorat, sur demande. 
 

 En cas de CDD : dispense du versement de l’indemnite  de fin de contrat. 
                                                                

              Ces avantages durent : 

 en cas de CDD : jusqu'a  son terme  
 en cas de CDI :  jusqu'au terme de l'action de professionnalisation  



Contrat de Professionnalisation - Page 4 

 

PROCEDURE A 

SUIVRE 

 Le contrat de professionnalisation doit e tre signe  en trois exemplaires (un pour l’employeur, un pour 

le salarie  et un pour l’OPCO). 
 

AUPRES DE VOTRE OPCO 
 

Vous avez 5 jours a  compter du 1er jour du contrat pour lui envoyer :  

- le contrat de professionnalisation signe  (cerfa n°12434*03 te le chargeable sur le site 
www.travail-emploi.gouv.fr  rubrique formulaires / formation en alternance ou directement 
saisi en ligne sur le site de l’OPCO)  

- un exemplaire de la convention de formation signe e 
- le planning de la formation, le programme et le devis fournis par ARFAMSTA-FUTUROSUD 
- le formulaire de demande de prise en charge d’une action de formation de l’OPCO. 

 

Votre OPCO se charge de faire valide  le contrat de professionnalisation par la direction du travail et de 

transmettre a  l’ASP (via le ministe re du travail) la demande d’aide exceptionnelle. 

Pensez e galement a  demander une aide financie re au tutorat aupre s de votre OPCO. 
 

 AUPRES DE FUTUROSUD 
 

Vous avez 15 jours pour nous faire parvenir :  

- la convention de formation du ment signe e 
- la fiche signale tique 
- la copie du contrat professionnalisation signe  accompagne  de la fiche de poste 
- une copie de la carte d’identite , de la carte professionnelle et du diplo me du tuteur. 
- Le justificatif de demande de prise en charge envoye  a  l’OPCO 

 

Dans les deux mois suivant le de but de la formation, vous devez nous faire parvenir une copie du 

contrat de professionnalisation valide  par la DREETS, ainsi que la copie de l’accord de prise en 

charge de la formation par l’OPCO. 
 

 Nous vous demandons de bien prendre connaissance des articles de la convention. Elle vous est 

envoye e en quatre exemplaires (une pour votre structure, une pour le tuteur, une pour le stagiaire et 

une pour l’organisme de formation). 
 

AUPRES DU POLE EMPLOI 
 

Vous avez trois mois pour demander les aides a  l’embauche vous concernant : 
 

- te le chargez les formulaires de demande sur le site : www.pole-emploi.fr 
- envoyez le formulaire accompagne  d’une copie du contrat  de professionnalisation, d’un 
       RIB et de la preuve du de po t du contrat aupre s de l’OPCO : 

 Pôle emploi services / TSA 20117 / 92891 NANTERRE cedex 9 
 

AUPRES DE L’AGEFIPH 
 

Le formulaire de demande d’intervention est te le chargeable ou remplissable en ligne sur le site 

www.agefiph.fr , pour toute information ou de po t de dossier : AGEFIPH PACA / Arteparc de Bachasson- 

rue de la Carrière de Bachasson -13590 MEYREUIL / 08 00 11 10 09. 
 

 

AUTERS DEMARCHES 
 

Effectuer la de claration pre alable a  l’embauche (DPAE) aupre s de l’URSSAF  dans les 8 jours qui 

pre ce dent l’embauche sur le site : www.due.urssaf.fr 

Certaines affiliations ne cessitent une de marche de l’employeur (affiliation a  la caisse de pre voyance, 

comple mentaire sante , adhe sion au service sante  au travail dont vous de pendez...) 
 

 Pour mémo : N° déclaration existence de FUTUROSUD: 93 13 07866 13 

N° SIRET : 414 309 138 000 25      FUTUROSUD est non assujetti à la TVA 
 

Contact : Valérie LEBLANC - Tel : 04 96 11 56 44 – Fax : 04 91 90 88 39 - Mail : v.leblanc@futurosud.org 
 

http://www.travail-emploi.gouv.fr/
http://www.pole-emploi.fr/
http://www.agefiph.fr/
http://www.due.urssaf.fr/

